
 -  2 2 6  - E t u d e  d ’ i m p a c t  v o l e t  p a y s a g e r  / P r o j e t  d u  B o i s  G a l l e t s  / E s c o f i - E t u d e  E p u r e  P a y s a g e

PM n°41 : Ancienne Forge (MH) - Auchy-la-
Montagne

ANGLE DE VUE PRISE DE VUE INITIAL :  90° 
DISTANCE DE L’ÉOLIENNE DU PROJET LA PLUS PROCHE : 9.8 KM (E5)

ÉTAT INITIAL 90° 

ÉTAT PROJETÉ 90° AVEC LES ÉOLIENNES EN COULEUR CADRAGE 60° projet du Bois Gallets

Ancienn Forge
(MH inscrit)

Ancienn Forge
(MH inscrit)

JUSTIFICATION DU POINT DE VUE : Le secteur d’Auchy-la-Montagne s’inscrit dans le périmètre du belvédère 
emblématique de Beauvais. De plus la commune compte une ancienne forge inscrite au titre des Monuments 
Historiques qui est aussi un musée. Ce premier point de vue est pris depuis la rue Yves Maréchal devant l’entrée 
du musée.

RAPPORTS AVEC D’AUTRES PARCS ÉOLIENS OU AVEC DES ÉLÉMENTS PATRIMONIAUX : Pas de perception du projet 
(filtre bâti).

NIVEAU D’IMPACT DU PROJET/EFFETS DE DENSIFICATION : Nul. Pas de phénomène de densification (aucun parc 
visible).



E t u d e  d ’ i m p a c t  v o l e t  p a y s a g e r  / P r o j e t  d u  B o i s  G a l l e t s  / E s c o f i - E t u d e  E p u r e  P a y s a g e   -  2 2 7  -

PM n°41 : Ancienne Forge (MH) - Auchy-la-
Montagne

VUE RÉGLEMENTAIRE ET RÉALISTE À 60°

projet du Bois Gallets



 -  2 2 8  - E t u d e  d ’ i m p a c t  v o l e t  p a y s a g e r  / P r o j e t  d u  B o i s  G a l l e t s  / E s c o f i - E t u d e  E p u r e  P a y s a g e

PM n°41bis : Auchy-la-Montagne en sortie ouest 
du bourg

ANGLE DE VUE PRISE DE VUE INITIAL :  130° 
DISTANCE DE L’ÉOLIENNE DU PROJET LA PLUS PROCHE : 9.6 KM (E5)

ÉTAT INITIAL 130° 

ÉTAT PROJETÉ 130°

ÉTAT PROJETÉ 130° AVEC LES ÉOLIENNES EN COULEUR

CADRAGE 60°

projet du Bois Gallets

projet de Rotangy

parc de Grez-Le Hamel

parc de Grez-Le Hamel

projet du Bois Gallets

E4 E3 E2 E1

parcs d’Hétomesnil et Mont Moyen

parcs d’Hétomesnil, Mont Moyen
et Marendeuil

parcs d’Hétomesnil, Mont Moyen
et Marendeuil

parcs de Garenne et Lihus

parcs de Garenne et Lihus

parcs de Garenne et Lihus

JUSTIFICATION DU POINT DE VUE : Le secteur d’Auchy-la-Montagne s’inscrit dans le périmètre du belvédère 
emblématique de Beauvais. De plus la commune compte une ancienne forge inscrite au titre des Monuments 
Historiques qui est aussi un musée. Ce deuxième point de vue est pris en sortie ouest du bourg, frange 
communale tournée vers la zone de projet.

RAPPORTS AVEC D’AUTRES PARCS ÉOLIENS OU AVEC DES ÉLÉMENTS PATRIMONIAUX : Perception du projet en 
arrière-plan du parc de Lihus/Garenne et en avant-plan du parc de Grez-Le Hamel. Des covisibilités légères 
s’opèrent aussi avec le parc d’Hétomesnil, mais il n’est pas constaté de phénomènes de densification 
(maintien de respirations paysagères lisibles entre les polarités éoliennes).

NIVEAU D’IMPACT DU PROJET/EFFETS DE DENSIFICATION : Faible au regard du niveau de perception et du 
contexte éolien en avant-plan. Pas de phénomène de densification (plusieurs parcs visibles mais avec des 
respirations paysagères lisibles).



E t u d e  d ’ i m p a c t  v o l e t  p a y s a g e r  / P r o j e t  d u  B o i s  G a l l e t s  / E s c o f i - E t u d e  E p u r e  P a y s a g e   -  2 2 9  -

PM n°41bis : Auchy-la-Montagne en sortie ouest du bourg

VUE RÉGLEMENTAIRE ET RÉALISTE À 60°

projet du Bois Gallets

E4 E3 E2 E1

parcs d’Hétomesnil, Mont Moyen et 
Marendeuil

parcs de Garenne et Lihus

parc de Grez-Le Hamel

ANGLE DE VUE PRISE DE VUE INITIAL :  130° 
DISTANCE DE L’ÉOLIENNE DU PROJET LA PLUS PROCHE : 9.6 KM (E5)



 -  2 3 0  - E t u d e  d ’ i m p a c t  v o l e t  p a y s a g e r  / P r o j e t  d u  B o i s  G a l l e t s  / E s c o f i - E t u d e  E p u r e  P a y s a g e

PM n°42 : D52 au nord de Pisseleu

ANGLE DE VUE PRISE DE VUE INITIAL :  125° 
DISTANCE DE L’ÉOLIENNE DU PROJET LA PLUS PROCHE : 8.9 KM (E5)

ÉTAT INITIAL 125°

ÉTAT PROJETÉ 125°

ÉTAT PROJETÉ 125° AVEC LES ÉOLIENNES EN COULEUR

JUSTIFICATION DU POINT DE VUE : Le secteur de Pisseleu est positionné en frange sud de la vallée de l’Herperie, 
affluent du Petit Thérain. Il s’agit de micro-paysages plutôt confidentiels mais souvent sensibles aux rapports 
d’échelles avec l’éolien. Pisseleu s’inscrit aussi dans le périmètre du belvédère emblématique de Beauvais. 
Ce secteur n’est pas en prise directe avec l’éolien mais offre des vues lointaines portant jusqu’au pôle éolien 
existant qui montre déjà une certaine densité et un léger étalement.

RAPPORTS AVEC D’AUTRES PARCS ÉOLIENS OU AVEC DES ÉLÉMENTS PATRIMONIAUX : Le projet apparaît partiellement 
en arrière-plan et dans la continuité du parc de Grez-Le Hamel. Sa position dans le panorama vient légèrement 
renforcer l’effet d’étalement déjà existant, par contre le projet ne génère pas de densification supplémentaire 
(3 éoliennes du projet visibles).

NIVEAU D’IMPACT DU PROJET/EFFETS DE DENSIFICATION : Faible au regard du niveau de perception et du contexte 
éolien en avant-plan. Des phénomènes de densification commencent à se faire sentir mais la participation du 
projet est peu significative (distance par rapport au point de vue). 

CADRAGE 60°

Vallée du Puisseleu et de l’Herperie

Vallée du Puisseleu et de l’Herperie

Vallée du Puisseleu et de l’Herperie

projet du Bois Gallets

projet du Bois Gallets

parc de Grez-Le Hamel

parc de Grez-Le Hamel

E3 E2 E1

parcs de Garenne et Lihus + Hétomesnil

parcs de Garenne et Lihus
+ Hétomesnil/Mont Moyen

/Marendeuil

parcs de Garenne et Lihus
+ Hétomesnil/Mont Moyen/Marendeuil



E t u d e  d ’ i m p a c t  v o l e t  p a y s a g e r  / P r o j e t  d u  B o i s  G a l l e t s  / E s c o f i - E t u d e  E p u r e  P a y s a g e   -  2 3 1  -

PM n°42 : D52 au nord de Pisseleu

VUE RÉGLEMENTAIRE ET RÉALISTE À 60°

Vallée du Puisseleu et de l’Herperie

projet du Bois Gallets (zone nord)

parc de Grez-Le Hamel

E3 E2 E1
parcs de Garenne et Lihus

+ Hétomesnil/Mont Moyen/Marendeuil

ANGLE DE VUE PRISE DE VUE INITIAL :  125° 
DISTANCE DE L’ÉOLIENNE DU PROJET LA PLUS PROCHE : 8.9 KM (E5)



 -  2 3 2  - E t u d e  d ’ i m p a c t  v o l e t  p a y s a g e r  / P r o j e t  d u  B o i s  G a l l e t s  / E s c o f i - E t u d e  E p u r e  P a y s a g e

PM n°43 : Ferme Wallon (MH) - Au sud-est de 
Sarcus

ANGLE DE VUE PRISE DE VUE INITIAL :  135° 
DISTANCE DE L’ÉOLIENNE DU PROJET LA PLUS PROCHE : 8.7 KM (E3)

ÉTAT INITIAL 135° 

ÉTAT PROJETÉ 135°

ÉTAT PROJETÉ 135° AVEC LES ÉOLIENNES EN COULEUR

CADRAGE 60°

projet du Bois Gallets

projet du Bois Gallets

parcs du Champ Vert / de Puchot et 
de Dargies

parcs du Champ Vert / de Puchot et 
de Dargies

parcs du Champ Vert / de Puchot et 
de Dargies

projets de Sommereux/Cempuis
et de Marendeuil

E2 E4

Eglise de Grandvilliers (MH)

Eglise de Grandvilliers (MH)

Eglise de Grandvilliers (MH)

JUSTIFICATION DU POINT DE VUE : La Ferme Wallon est protégée au titre des Monuments Historiques (inscription). 
Le site en lui-même se trouve dans un écrin arboré mais sa position isolée la rend lisible au sein du plateau. 
De plus le chemin d’accès à la ferme est orienté vers la zone de projet. Depuis ce point de vue, on peut aussi 
identifier d’autres éléments de patrimoine comme l’église inscrite de Grandvilliers. Le point de vue est pris au 
début du chemin en tournant le dos à la ferme.

RAPPORTS AVEC D’AUTRES PARCS ÉOLIENS OU AVEC DES ÉLÉMENTS PATRIMONIAUX : Le projet est partiellement 
visible (quelques pales). De faibles covisibilités s’opèrent avec l’église de Grandvilliers mais aussi avec les parcs 
du Champ Vert/de Puchot et de Dargies marquant le paysage de Grandvilliers.

NIVEAU D’IMPACT DU PROJET/EFFETS DE DENSIFICATION : Faible au regard du niveau de perception et du 
contexte éolien pré-existant. Pas de phénomène densification constaté (plusieurs parcs visibles mais avec des 
respirations suffisantes). 



E t u d e  d ’ i m p a c t  v o l e t  p a y s a g e r  / P r o j e t  d u  B o i s  G a l l e t s  / E s c o f i - E t u d e  E p u r e  P a y s a g e   -  2 3 3  -

PM n°43 : Ferme Wallon (MH) - Au sud-est de 
Sarcus

VUE RÉGLEMENTAIRE ET RÉALISTE À 60°

projet du Bois Galletsparcs du Champ Vert  
et de Dargies

E2 E4

Eglise de Grandvilliers (MH)

ANGLE DE VUE PRISE DE VUE INITIAL :  135° 
DISTANCE DE L’ÉOLIENNE DU PROJET LA PLUS PROCHE : 8.7 KM (E3)



 -  2 3 4  - E t u d e  d ’ i m p a c t  v o l e t  p a y s a g e r  / P r o j e t  d u  B o i s  G a l l e t s  / E s c o f i - E t u d e  E p u r e  P a y s a g e

PM n°44 : D7 en sortie est de Feuquières

ANGLE DE VUE PRISE DE VUE INITIAL :  120° 
DISTANCE DE L’ÉOLIENNE DU PROJET LA PLUS PROCHE : 9.7 KM (E4)

ÉTAT INITIAL 120° 

ÉTAT PROJETÉ 120° AVEC LES ÉOLIENNES EN COULEUR CADRAGE 60°

parc du Champ Vert

parc du Champ Vert projet du Bois Gallets

JUSTIFICATION DU POINT DE VUE : Le secteur de Feuquières présente des micro-paysages 
issus des affluents de la vallée du Petit Thérain. La D7 est un axe secondaire avec de longues 
séquences en plateau et qui est orientée vers la zone de projet. Ce secteur est aujourd’hui 
assez préservé de vue sur l’éolien.

RAPPORTS AVEC D’AUTRES PARCS ÉOLIENS OU AVEC DES ÉLÉMENTS PATRIMONIAUX : Pas de 
perception du projet (filtres arborés successifs).

NIVEAU D’IMPACT DU PROJET/EFFETS DE DENSIFICATION : Nul. Pas de phénomène densification 
constaté (un parc visible). 



E t u d e  d ’ i m p a c t  v o l e t  p a y s a g e r  / P r o j e t  d u  B o i s  G a l l e t s  / E s c o f i - E t u d e  E p u r e  P a y s a g e   -  2 3 5  -

PM n°44 : D7 en sortie est de Feuquières

VUE RÉGLEMENTAIRE ET RÉALISTE À 60°

projet du Bois Gallets



 -  2 3 6  - E t u d e  d ’ i m p a c t  v o l e t  p a y s a g e r  / P r o j e t  d u  B o i s  G a l l e t s  / E s c o f i - E t u d e  E p u r e  P a y s a g e

PM n°45 : D930 - Balleux au nord-est de 
Gerberoy et Songeons (patrimoine divers)

ANGLE DE VUE PRISE DE VUE INITIAL :  120° 
DISTANCE DE L’ÉOLIENNE DU PROJET LA PLUS PROCHE : 8.7 KM (E5)

ÉTAT INITIAL  120°

ÉTAT PROJETÉ 120° 

ÉTAT PROJETÉ 120° AVEC LES ÉOLIENNES EN COULEUR

projet du Bois Gallets

projet du Bois Gallets

CADRAGE 60°

vallée du Petit Thérain

vallée du Petit Thérain

vallée du Petit Thérain

parc d’Hétomesnil

parc d’Hétomesnil

parc d’Hétomesnil

parc de Grez-Le Hamel

parc de Grez-Le Hamel

parc de Lihus

parc de Lihus

parc de Lihus

E2
E1

E4E3 E5

JUSTIFICATION DU POINT DE VUE : Le secteur de Balleux se trouve sur un plateau au nord du pôle patrimonial 
de Gerberoy. Il s’inscrit d’ailleurs dans le périmètre de protection du belvédère emblématique de ce dernier. 
Ce secteur se trouve en frange des micro-paysages de la vallée du Petit Thérain. La D930 est un des axes 
principaux de traversée du territoire qui est aussi orienté vers la zone de projet.

RAPPORTS AVEC D’AUTRES PARCS ÉOLIENS OU AVEC DES ÉLÉMENTS PATRIMONIAUX : Perception distante mais 
claire du projet en arrière-plan des frondes boisées marquant l’horizon et dans la continuité du parc de Grez-
Le Hamel. Des covisibilités s‘opèrent avec les parcs de Lihus et d’Hétomesnil.

NIVEAU D’IMPACT DU PROJET/EFFETS DE DENSIFICATION : Faible. Pas de phénomène densification constaté 
(deux à trois parcs visibles dont certains ne le sont que partiellement). 



E t u d e  d ’ i m p a c t  v o l e t  p a y s a g e r  / P r o j e t  d u  B o i s  G a l l e t s  / E s c o f i - E t u d e  E p u r e  P a y s a g e   -  2 3 7  -

PM n°45 : D930 - Balleux au nord-est de 
Gerberoy et Songeons (patrimoine divers)

VUE RÉGLEMENTAIRE ET RÉALISTE À 60°

projet du Bois Gallets

parc de Grez-Le Hamel

vallée du Petit Thérain

parc d’Hétomesnil parc de Lihus

E2 E1 E4E3 E5

ANGLE DE VUE PRISE DE VUE INITIAL :  120° 
DISTANCE DE L’ÉOLIENNE DU PROJET LA PLUS PROCHE : 8.7 KM (E5)



 -  2 3 8  - E t u d e  d ’ i m p a c t  v o l e t  p a y s a g e r  / P r o j e t  d u  B o i s  G a l l e t s  / E s c o f i - E t u d e  E p u r e  P a y s a g e

PM n°46 : Sentelie aux abords de la Chapelle 
St-Lambert (MH)

ANGLE DE VUE PRISE DE VUE INITIAL :  130° 
DISTANCE DE L’ÉOLIENNE DU PROJET LA PLUS PROCHE : 10.4 KM (E1)

ÉTAT INITIAL 120° 

ÉTAT PROJETÉ 130° AVEC LES ÉOLIENNES EN COULEUR CADRAGE 60°

parc du Chemin 
de l’Ormelet

parc du Chemin 
de l’Ormelet

Chapelle (MH)

Chapelle (MH)

projet du Bois Gallets

JUSTIFICATION DU POINT DE VUE : Le secteur de Sentelie se trouve sur un petit plateau inscrit entre la vallée 
des Parquets et la vallée des Evoissons. Il s’inscrit aussi dans le cône de vue d’intérêt paysager de Conty qui 
est légèrement tourné vers la zone de projet. La commune de Sentelie compte aussi une chapelle inscrite 
protégée au titre des Monuments Historiques qui se trouve au sud de la commune. Ce premier point de vue 
est pris au niveau de l’entrée du site.

RAPPORTS AVEC D’AUTRES PARCS ÉOLIENS OU AVEC DES ÉLÉMENTS PATRIMONIAUX : Pas de perception du 
projet (filtre végétal).

NIVEAU D’IMPACT DU PROJET/EFFETS DE DENSIFICATION : Nul. Pas de phénomène densification constaté (aucun 
parc visible). 



E t u d e  d ’ i m p a c t  v o l e t  p a y s a g e r  / P r o j e t  d u  B o i s  G a l l e t s  / E s c o f i - E t u d e  E p u r e  P a y s a g e   -  2 3 9  -

PM n°46 : Sentelie aux abords de la 
Chapelle St-Lambert (MH)

VUE RÉGLEMENTAIRE ET RÉALISTE À 60°

Numéro PM  Lieu Représentativité Commentaires

22 RD341 chaussée Brunehaut
patrimoine unesco + axe majeur + effets de 

cumuls
perception depuis un axe majeur historique + site Unesco de la Tirmande + interactions avec le parc de la Carnoye en premier 

plan

23 Heuchin D71
axe local effet belvédère + patrimoine + 

vallée
perception de l'église inscrite depuis les hauteurs de la ville + rapport à la vallée 

24 Rd341 chaussée Brunehaut  axe majeur + effets de cumuls perception depuis un axe majeur historique + effets de cumuls avec le  parc de la Carnoye 

25 Estrée‐Blanche / Liettres nord
patrimoine d'intérêt du secteur + tourisme 

+ effets cumulés
patrimoine d'intérêt du secteur + tourisme (sur parcours de randonnée)  + effets cumulés avec parcs existants et projetés

26 Rely D94  micro vallée + rapport autres parcs proches  interactions avec la vallée de la Méroise + rapport autres parcs proches et lointains

27 Sains les Pernes D77 patrimoine + effets cumulés
vue depuis la D77 qui montre que l'église n'est pas visible car protégée par un bocage arboré + percpetion du projet et effets 

cumulés avec parcs de fiefs et sains

28 D343/D97 Bergueneuse
axe majeur +perception interplateaux+ 

vallée
perception depuis les axes majeurs +perception interplateaux et interactions avec le contexte existant + rapport à la vallée du 

Faux

29 D104 à proximité de la vierge de Senlis
patrimoine + effets cumulés + paysage 

éolien général
perception du projet au regard du paysage éolien existant et perceptible depuis le pôle de fruges

30 Witternesse D185 pays d'Aire + proximité patrimoine  rapport d'échelle avec la marche de l'Artois / indirectement impact au patrimoine présent en amont de la photo
31 Mazinghem patrimoine/cuesta impact patrimoine du pays d'aire + rapport d'échelle avec la marche de l'Artois

32 Coyecques vallée de la Lys / effets cumulés impact du projet dans la descente vers la vallée de la Lys et effets de cumuls avec les parcs autour de Coyecques

33 site archéo Thérouanne patrimoine / tourisme
impact depuis le site archéo aménagé au nord de Thérouanne et tourné vers les plateaux de l'artois + interactions avec l'ancienne 

cathédrale inscrite

34 Clarques / proche A26 grand paysage éolien / tourisme
impact du projet dans le paysage éolien en cours de densification et visible depuis ce secteur à l'approche de Thérouanne et de la 

vallée de la Lys
35 D916 Burbure axe majeur/ franges pôle urbain minier impact ou perception du projet depuis les franges du pôle urbain minier d'Auchel marles‐les mines

36 Ham‐en‐artois pays d'aire / tourisme
perception depuis le chemin de randonnée (table pique nique au niveau de l'oratoire en sortie de bourg) + rapport à la marche de 

l'Artois

37 D928 / D126
croisement d'axes important secteur de 

fruges
perception du projet depuis le pôle éolien de Fruges et depuis la D928 (axe majeur de perceptions interplateaux)

38 Isbergues/D187 cuesta/patrimoine/pays d'aire impact avec patrimoine émergeant d'Aire sur la Lys / rapport à la marche de l'Artois et aux autres parcs/ impact depuis la plaine

39 D94/ Blangy sur Ternoise vallée de la Ternoise impact du projet depuis la D94 longeant la vallée de Ternoise dans l'axe du projet

40 terril d'Auchel bassin minier/ paysage éoline général rapport entre paysage minier et paysage éolien + interactions avec le patrimoine Unesco

41 D77 au sud d'Helfaut axe important / rapport au paysage éolien perception du projet au regard des autres sur l'axe Arques/Fruges/Thérouanne

42 Wavrans‐sur Ternoise patrimoine / vallée / paysage éolien rapport à la vallée de la Ternoise et son patrimoine émergeant + rapports aux autres parcs présents en avant‐plan

43 D928 Planques axe majeur axe majeur de traversée du territoire tourné vers le projet + effets cumulés avec pôle de Fruges

44 Bours grand paysage éolien + patrimoine perception du projet depuis le secteur éolien de Fiefs/Valhuon / Sains‐les Pernes et impact sur le patrimoine de Bours

45 D941 Diéval paysage éolien perception depuis un croisement axe majeur axe local + effets de cumuls

46 Boeseghem paysage ‐ tourisme‐ patrimoine perception du projet depuis le Pays d'Aire en venant de d'Hazebrouck

47 sortie sud‐ouest de Lillers
franges du pôle minier d'Auchel et Marles‐

les‐Mines
perception du projet en sortant du pôle urbain minier sur un axe local important

projet du Bois Gallets

ANGLE DE VUE PRISE DE VUE INITIAL :  130° 
DISTANCE DE L’ÉOLIENNE DU PROJET LA PLUS PROCHE : 10.4 KM (E1)



 -  2 4 0  - E t u d e  d ’ i m p a c t  v o l e t  p a y s a g e r  / P r o j e t  d u  B o i s  G a l l e t s  / E s c o f i - E t u d e  E p u r e  P a y s a g e

PM n°46bis : Sentelie au sud de la Chapelle 
St-Lambert (MH)

ANGLE DE VUE PRISE DE VUE INITIAL :  105° 
DISTANCE DE L’ÉOLIENNE DU PROJET LA PLUS PROCHE : 10.3 KM (E1)

ÉTAT INITIAL 105°

ÉTAT PROJETÉ 105° 

ÉTAT PROJETÉ 105° AVEC LES ÉOLIENNES EN COULEUR

CADRAGE 60°

parcs du Champ Vert, de 
Puchot et de Dargies

parcs du Champ Vert, de 
Puchot et de Dargies

parc de Dameraucourt

parc de Dameraucourt

parcs du Champ Vert, de 
Puchot et de Dargies

projet du Cornouiller projet de Sommereux/Cempuis

parc d’hétomesnil

parcs d’hétomesnil et Marendeuil

parcs d’hétomesnil et Marendeuil

projet du Bois Gallets et parc de Grez-
Le Hamel

projet du Bois Gallets et 
parc de Grez-Le Hamel

E2E1 E4E3
E5

JUSTIFICATION DU POINT DE VUE : Le secteur de Sentelie se trouve sur un petit plateau inscrit entre la vallée des 
Parquets et la vallée des Evoissons. Il s’inscrit aussi dans le cône de vue d’intérêt paysager de Conty qui est 
légèrement tourné vers la zone de projet. La commune de Sentelie compte aussi une chapelle inscrite protégée 
au titre des Monuments Historiques qui se trouve au sud de la commune. Ce deuxième point de vue est pris sur le 
chemin communal bordant le sud du site et ouvert vers la zone de projet.

RAPPORTS AVEC D’AUTRES PARCS ÉOLIENS OU AVEC DES ÉLÉMENTS PATRIMONIAUX : Perception distante mais claire 
du projet en arrière-plan des frondes boisées marquant l’horizon et dans la continuité du parc de Grez-Le Hamel. 
Des covisibilités s‘opèrent avec les parcs du Champ Vert et d’Hétomesnil/Marendeuil mais avec des respirations 
paysagères lisibles.

NIVEAU D’IMPACT DU PROJET/EFFETS DE DENSIFICATION : Faible au regard de la distance au projet et du contexte 
éolien pré-existant. Pas de phénomène densification si on ne tient pas compte des projets en cours d’instruction 
(plusieurs parcs visibles mais avec des respirations lisibles). 

vallée du Puits (affluent des Parquets)

vallée du Puits (affluent des Parquets)

vallée du Puits (affluent des Parquets)



E t u d e  d ’ i m p a c t  v o l e t  p a y s a g e r  / P r o j e t  d u  B o i s  G a l l e t s  / E s c o f i - E t u d e  E p u r e  P a y s a g e   -  2 4 1  -

PM n°46bis : Sentelie au sud de la Chapelle 
St-Lambert (MH)

VUE RÉGLEMENTAIRE ET RÉALISTE À 60°

parcs du Champ Vert, de 
Puchot et de Dargies

parcs d’hétomesnil et 
Marendeuil projet du Bois Gallets 

et parc de Grez-Le Hamel

E2E1 E4E3 E5

vallée du Puits (affluent des Parquets)

ANGLE DE VUE PRISE DE VUE INITIAL :  105° 
DISTANCE DE L’ÉOLIENNE DU PROJET LA PLUS PROCHE : 10.3 KM (E1)



 -  2 4 2  - E t u d e  d ’ i m p a c t  v o l e t  p a y s a g e r  / P r o j e t  d u  B o i s  G a l l e t s  / E s c o f i - E t u d e  E p u r e  P a y s a g e

PM n°47 : D901 à l’est de Milly-sur-Thérain

ANGLE DE VUE PRISE DE VUE INITIAL :  125° 
DISTANCE DE L’ÉOLIENNE DU PROJET LA PLUS PROCHE : 11.3 KM (E5)

ÉTAT INITIAL 125°

ÉTAT PROJETÉ 125° AVEC LES ÉOLIENNES EN COULEUR CADRAGE 60°

projet du Bois Gallets

JUSTIFICATION DU POINT DE VUE : Le secteur de Milly-sur-Thérain s’inscrit dans les paysages de la 
vallée du Thérain identifiée comme paysage d’intérêt. La D901 est par ailleurs un des axes principaux 
de traversée du territoire. Ce secteur se trouve aussi dans le périmètre du belvédère emblématique 
de Beauvais.

RAPPORTS AVEC D’AUTRES PARCS ÉOLIENS OU AVEC DES ÉLÉMENTS PATRIMONIAUX : Pas de perception 
du projet (filtre boisé associé à la vallée).

NIVEAU D’IMPACT DU PROJET/EFFETS DE DENSIFICATION : Nul. Pas de phénomène densification (aucun 
parc visible). 

vallées du Petit Thérain et de l’Herperie

vallées du Petit Thérain et 
de l’Herperie



E t u d e  d ’ i m p a c t  v o l e t  p a y s a g e r  / P r o j e t  d u  B o i s  G a l l e t s  / E s c o f i - E t u d e  E p u r e  P a y s a g e   -  2 4 3  -

PM n°47 : D901 à l’est de Milly-sur-Thérain

VUE RÉGLEMENTAIRE ET RÉALISTE À 60°

vallées du Petit Thérain et de l’Herperie

ANGLE DE VUE PRISE DE VUE INITIAL :  125° 
DISTANCE DE L’ÉOLIENNE DU PROJET LA PLUS PROCHE : 11.3 KM (E5)



 -  2 4 4  - E t u d e  d ’ i m p a c t  v o l e t  p a y s a g e r  / P r o j e t  d u  B o i s  G a l l e t s  / E s c o f i - E t u d e  E p u r e  P a y s a g e

PM n°48 : D901 au nord d’Equennes-Eramecourt

ANGLE DE VUE PRISE DE VUE INITIAL :  130°
DISTANCE DE L’ÉOLIENNE DU PROJET LA PLUS PROCHE : 13.4 KM (E1)

ÉTAT INITIAL 130°

ÉTAT PROJETÉ 130° AVEC LES ÉOLIENNES EN COULEUR CADRAGE 60°

parcs du Champ Vert, de 
Puchot et de Dargies

parcs du Champ Vert, de 
Puchot et de Dargies

projets  du Cornouiller et 
Marendeuil

projet de 
Carnotte

Eglise d’Equennes (MH)

Eglise d’Equennes (MH)

projet du Bois Gallets

JUSTIFICATION DU POINT DE VUE : Le secteur d’Equennes-Eramecourt borde la vallée des Evoissons identifiée 
comme paysage d’intérêt. La D901 est par ailleurs un des axes principaux de traversée du territoire qui 
est majoritairement orientée vers la zone de projet. La commune d’Equennes-Eramecourt compte aussi 
une église protégée au titre des Monuments Historiques qui émerge de la silhouette du bourg dans la 
perspective de la D901.

RAPPORTS AVEC D’AUTRES PARCS ÉOLIENS OU AVEC DES ÉLÉMENTS PATRIMONIAUX : Pas de perception du 
projet (filtre arboré bordant la vallée).

NIVEAU D’IMPACT DU PROJET/EFFETS DE DENSIFICATION : Nul. Pas de phénomène densification (un à trois 
parcs visibles). 




